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Description 

L'invention  concerne  une  plaque  ou  dalle  insono- 
risante  préfabriquée  et  son  application  comme  sous- 
couche  insonorisante  pour  revêtement  de  sol  tel  que 
carrelage,  moquette,  revêtement  en  matière  plastique 
ou  en  élastomère 

Selon  la  réglementation  actuelle  en  matière 
d'insonorisation  des  sols  des  pièces  d'habitation  aux 
bruits  d'impact,  l'intensité  du  bruit  perçu  dans  une 
pièce,  mesurée  sur  l'échelle  A  de  sensibilité,  doit  être 
inférieure  à  70  décibels,  lorsqu'une  machine  à  chocs 
normalisée  fonctionne  à  l'étage  supérieur.  En  ce  qui 
concerne  les  bruits  aériens  tels  que  ceux  provoqués 
par  les  émissions  musicales,  les  récepteurs  de  radio 
ou  télévision  ainsi  que  par  certains  appareils  à 
moteurs  électriques,  l'intensité  de  tels  bruits,  mesu- 
rée  sur  l'échelle  A  de  sensibilité,  doit  être  inférieure  à 
35  décibels,  lorsque  le  bruit  à  l'étage  au-dessus  est 
émis  à  l'intensité  de  80  décibels  par  octave. 

Pour  tenter  de  satisfaire  ces  exigences,  de  nom- 
breux  systèmes  de  sous-couches  insonorisantes  ont 
été  proposés  pour  la  pose  de  revêtements  de  sol,  les- 
dits  systèmes  étant  soit  préfabriqués  ou  bien  encore 
réalisés  entièrement  sur  le  chantier.  Ainsi  et  à  titre 
indicatif,  on  peut  faire  référence  au  DE-B-1  .224.020. 
Dans  ce  document,  on  décrit  notamment  une  dalle  ou 
plaque  d'insonorisation,  utilisant  une  couche  infé- 
rieure  légère,  surmontée  d'une  couche  superficielle 
formée  de  fibres  imprégnées  par  une  résine  durcie  ou 
un  bitume.  Or,  on  constate  que  sans  autres  précau- 
tions,  un  tel  produit  ne  réalise  qu'une  isolation  médio- 
cre,  la  couche  inférieure,  directement  liée  à  la  couche 
superficielle  relativement  rigide  n'ayant  qu'une  très 
faible  élasticité.  En  outre,  cette  couche  inférieure  n'a 
pas  de  consistance  mécanique  et  n'assure  pas  une 
résistance  aux  contraintes  dont  elle  est  le  siège  lors 
de  son  utilisation  pour  isoler  phoniquement  une  pièce 
d'habitation. 

Dans  le  brevet  FR-A-2.51  7.728  on  a  parallèle- 
ment  décrit  une  plaque  ou  dalle  insonorisante  préfa- 
briquée  comportant  un  support  en  une  matière 
cellulaire  souple  ayant  une  réaction  élastique,  une 
couche  de  bitume  liée  à  ce  support,  cette  couche  de 
bitume  étant  renforcée  par  deux  couches  minces  de 
fibres  de  verre  ancrées,  l'une,  dans  sa  face  inférieure 
et,  l'autre,  dans  sa  face  supérieure,  et  une  couche 
superficielle  d'un  granulé  minéral  liée  au  bitume,  cette 
plaque  ou  dalle  étant  rigide  et  à  suface  dure,  ladite 
matière  cellulaire  et  le  bitume  renforcé  aux  fibres  de 
verre  étant  deux  matériaux  à  rigidités  dynamiques 
complémentaires  permettant  d'amortir  les  chocs  tels 
qu'ils  sont  engendrés  dans  les  essais  normalisés. 

Un  système  du  type  précité  permet,  d'une  part, 
l'absorption  d'un  choc  accidentel  sur  le  carrelage 
posé  sur  la  sous-couche  constituée  dudit  système,  en 
évitant  toute  fracture  dudit  carrelage,  et,  d'autre  part, 
le  respect  des  normes  acoustiques  mêmes  étendues 

aux  labels  qui  définissent  un  niveau  amélioré  de 
confort  acoustique. 

Toutefois,  bien  qu'elle  réponde  aux  normes  en 
vigueur,  l'insonorisation  acoustique  procurée  par  le 

5  système  décrit  plus  haut,  n'est  pas  toujours  à  la 
mesure  de  ce  que  souhaiteraient  les  utilisateurs  qui 
habituent  les  appartements  dont  les  sols  sont  insono- 
risés  en  faisant  appel  à  ce  système. 

On  a  maintenant  trouvé  que  l'on  pouvait  amélio- 
w  rer  substantiellement  la  qualité  d'insonorisation 

acoustique  du  système  formé  de  la  plaque  ou  dalle 
insonorisante  décrite  dans  le  brevet  FR-A-2.51  7.728, 
en  remplaçant  le  support  en  matière  cellulaire  souple 
de  cette  plaque  ou  dalle  par  un  support  consistant  en 

15  une  nappe  de  fibres  dense  et  flexible  ayant  une 
masse  volumique  élevée,  et  possédant  en  outre  une 
structure  particulière  lui  conférant  une  relative  soli- 
dité,  facilitant  sa  pose  et  son  utilisation. 

Un  tel  remplacement  du  support  en  matière  cel- 
20  lulaire  par  un  support  constitué  d'une  nappe  de  fibres 

dense  et  flexible  selon  l'invention  permet  d'abaisser  la 
fréquence  propre  du  système  oscillant,  que  forme  le 
revêtement  de  sol,  par  exemple  carrelage,  associé  à 
la  plaque  ou  dalle  insonorisante  par  une  couche  de 

25  colle  ou  de  ciment-colle,  vers  des  valeurs  plus  faibles, 
pour  lesquelles  la  pondération  faite  pour  tenir  compte 
de  la  sensibilité  de  l'oreille  (pondération  A)  est  plus 
importante,  le  gain  sur  la  sensibilité  de  l'oreille  profi- 
tant  au  confort. 

30  La  plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'invention 
est  une  plaque  ou  dalle  rigide  et  à  surface  dure 
comprenant  un  support  en  une  matière  ayant  une 
réaction  élastique  une  couche  de  bitume  liée  à  ce 
support  cette  couche  de  bitume  étant  renforcée  par 

35  deux  couches  minces  de  fibres  de  verre  ancrées, 
l'une  dans  la  face  inférieure  et  l'autre,  dans  la  face 
supérieure  de  ladite  couche  de  bitume,  et  une  couche 
superficielle  d'un  granulé  minéral  liée  au  bitume, 
ladite  plaque  ou  dalle  étant  caractérisée  en  ce  que  le 

40  support  en  matière  à  réaction  élastique  consiste  en 
une  nappe  dense  et  flexible,  de  fibres  surcomprimées 
par  un  ensemble  de  points  de  couture  tels  que  la 
nappe  atteigne  une  masse  volumique  située  dans 
l'intervalle  de  60  à  200  kg/m3. 

45  Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  les  cou- 
tures  de  la  nappe  de  fibres  surcomprimées  sont  des 
coutures  serrées  et  sensiblement  parallèles,  l'espa- 
cement  entre  deux  coutures  consécutives  ainsi  que 
l'espacement  entre  deux  points  consécutifs  d'une 

50  même  couture  étant  prédéterminés.  De  préférence, 
l'espacement  entre  deux  coutures  consécutives  est 
compris  entre  2  et  1  0  mm  et  de  préférence  entre  3  et 
7  mm,  tandis  que  l'espacement  entre  deux  points 
consécutifs  d'une  même  couture  va  de  9  à  10  mm  et 

55  de  préférence  de  4  à  6  mm. 
En  variante,  les  fibres  surcomprimées  de  la 

nappe  sont  soumises  dans  toute  l'étendue  de  la 
nappe  à  un  aiguilletage,  assurant  une  liaison  des 
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fibres  à  travers  cette  nappe  par  une  couture  continue 
en  va-et-vient. 

Les  fibres  constituant  la  nappe  de  fibres  dense  et 
flexible  définie  plus  haut,  peuvent  être  des  fibres  inor- 
ganiques  comme  les  fibres  de  verre,  des  fibres  orga- 
niques  naturelles,  ou  encore  des  fibres  organiques 
synthétiques  comme  les  fibres  de  polypropylène  iso- 
tactique  ou  les  fibres  de  polyamides  aromatiques. 

Avantageusement,  la  face  de  la  nappe  de  fibres 
dense  et  flexible,  qui  est  destinée  à  venir  au  contact 
de  la  couche  de  bitume  renforcée,  est  revêtue  d'un 
voile  ou  d'un  tissu  de  fibres  inorganiques  ou  de  fibres 
organiques  naturelles  ou  synthétiques,  notamment 
fibres  de  verre,  fibres  de  polypropylène  ou  encore 
fibres  de  polyamides  aromatiques,  ledit  voile  ou  tissu 
étant  solidarise  a  ladite  nappe  par  tout  moyen  appro- 
prié  et  notamment  par  les  coutures  qui  serrent  les 
fibres  entre  elles,  ou  encore  paraiguilletage  avec  une 
couture  continue  en  va-et-vient  ou  en  zig-zag,  réali- 
sant  un  véritable  matelassage  de  la  nappe. 

Comme  indiqué  plus  haut,  la  couche  de  bitume 
liée  au  support  fibreux  est  renforcée  par  deux  cou- 
ches  minces  de  fibres  de  verre  ancrées,  l'une,  dans 
la  face  inférieure  et,  l'autre,  dans  la  face  supérieure 
de  ladite  couche  de  bitume,  lesdits  renforts  en  fibres 
de  verre  étant  destinés  à  donner  à  la  couche  de 
bitume  la  rigidité  et  la  solidité  mécanique  requises. 

Le  granulé  minéral  constituant  la  couche  superfi- 
cielle  de  la  plaque  ou  dalle  insonorisante  peut  consis- 
ter  en  paillettes  d'ardoise  ou  encore  en  un  granulé 
minéral  conventionnel  tel  que  quartzite  ou  diorite,  ce 
dernier  étant  un  minéral  colorable. 

Avantageusement,  la  plaque  ou  dalle  insonori- 
sante  selon  l'invention  a  une  épaisseur  totale  d'envi- 
ron  10  mm,  la  couche  de  bitume  recouverte  de 
granulé  présentant  une  épaisseur  d'environ  5  à  6  mm. 
Cette  plaque  ou  dalle  peut  présenter  toute  forme  géo- 
métrique  appropriée  et  notamment  une  forme  carrée 
ou  rectangulaire. 

Pour  fabriquer  la  plaque  ou  dalle  insonorisante, 
on  part  d'une  feuille  de  bitume  d'épaisseur  appro- 
priée,  qui  est  armée  sur  ses  deux  faces  au  moyen  de 
fibres  de  verre  sous  la  forme  de  trames  de  fibres  que 
l'on  noie  en  surface  dans  le  bitume  chaud.  La  fabrica- 
tion  industrielle  d'une  telle  feuille  de  bitume  armée  de 
fibres  de  verre  est  bien  connue  et  ne  sera  donc  pas 
décrite  plus  en  détail.  La  feuille  de  bitume  ainsi  ren- 
forcée  a  une  masse  surfacique  d'environ  10  kg/m2. 

On  place  la  feuille  de  bitume  renforcée  par  ses 
deux  couches  de  fibres  de  verre  sur  un  tapis  roulant, 
on  chauffe  ladite  feuille  entre  80°C  et  130°C  environ 
pour  la  ramollir  par  passage  sous  une  source  de  cha- 
leur  telle  qu'une  rampe  a  gaz,  puis  on  applique  la 
nappe  de  fibres  dense  et  flexible,  qui  se  déroule  d'un 
dévidoir,  sur  l'une  des  faces  de  la  feuille  de  bitume 
ramolli  et  dépose  enfin  par  projection  le  granulé  miné- 
ral  sur  l'autre  face  de  la  feuille  de  bitume  ramolli. 
Après  refroidissement  du  stratifié  formé,  on  enlève 

par  essuyage  l'excédent  de  granulé  minéral  qui  n'est 
pas  accroché  au  bitume,  puis  on  soumet  le  stratifié  à 
une  opération  de  découpage,  réalisée  par  toute 
méthode  connue  à  cet  effet,  pour  former  des  plaques 

5  ou  dalles  aux  dimensions  voulues,  par  exemple  50  cm 
x  50  cm. 

La  plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'invention 
peut  être  collée  facilement  sur  un  sol  en  béton  ou  en 
bois  ou  encore  sur  un  revêtement  de  sol  antérieur,  par 

10  exemple  revêtement  en  plastique,  en  élastomère  ou 
en  carreaux,  pour  autant  que  ledit  revêtement  pré- 
sente  une  planéité  suffisante,  en  faisant  appel  à  une 
colle  compatible,  d'une  part,  avec  le  support  fibreux 
de  la  plaque  ou  dalle  et,  d'autre  part,  avec  le  sol  en 

15  béton  ou  en  bois  ou  avec  le  revêtement  de  sol  anté- 
rieur,  ladite  colle  étant  par  exemple  une  col  le  acryli- 
que  ou  vinylique.  En  outre,  sur  la  surface  dure  de 
ladite  plaque  ou  dalle,  qui  est  formée  de  la  couche 
superficielle  de  granulé  minéral,  on  peut  également 

20  coller  très  facilement  un  carrelage,  en  utilisant  un  ci- 
ment-colle  épais  du  commerce,  ou  encore  tout  autre 
revêtement  de  sol  tel  que  moquette,  revêtement  en 
matière  plastique  ou  en  élastomère,  en  faisant  appel 
à  une  colle  acrylique  ou  vinylique  sur  l'enduit  de 

25  ragréage  avec  lequel  on  aura  traité  la  surface  granu- 
lée. 

La  plaque  ou  dalle  selon  l'invention  trouve  donc 
une  utilisation  en  tant  que  sous-couche  insonorisante 
pour  la  pose  par  collage  d'un  revêtement  de  sol  tel 

30  que  carrelage,  moquette,  revêtement  de  sol  en 
matière  plastique  ou  en  élastomère,  ou  autres. 

Cette  plaque  ou  dalle  insonorisante  présente,  en 
ce  qui  concerne  la  pose,  tous  les  avantages  de  la  pla- 
que  ou  dalle  insonorisante  antérieure  décrite  dans  le 

35  brevet  FR-A-  2  517  728  et,  en  outre,  elle  se  révèle  plus 
efficace  que  ladite  plaque  antérieure  pour  amortir  les 
chocs  et  éviter  la  transmission  des  bruits  d'impact 
aussi  bien  que  des  bruits  aériens  et  ce,  que  les  sols 
soient  en  béton  ou  en  bois. 

40  Une  forme  particulière  de  réalisation  de  la  dalle 
ou  plaque  selon  l'invention  est  décrite  ci-après,  à  titre 
d'exemple  indicatif  et  non  limitatif,  en  référence  au 
dessin  annexé  sur  lequel  : 

-  La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
45  plaque  avec  des  arrachements  montrant  ses 

divers  constituants,  et 
-  La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  ladite  pla- 
que. 
En  se  référant  à  la  Figure  1,  la  plaque  ou  dalle 

50  d'insonorisation  désignée  dans  son  ensemble  par  le 
chiffre  de  référence  1  est  une  plaque  de  forme  carrée, 
par  exemple  de  50  cm  de  côté,  qui  comprend  une  cou- 
che-support  2  en  matière  fibreuse  à  réaction  élasti- 
que,  à  laquelle  a  été  liée,  par  auto-collage  à  chaud, 

55  une  couche  de  bitume  3,  renforcée  sur  ses  deux  faces 
par  une  couche,  respectivement  4a  et  4b,  de  fibres  de 
verre  noyées  dans  le  bitume,  et  enfin  une  couche 
superficielle  5  consistant  en  granulés  minéraux,  par 
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exemple  en  paillette  d'ardoise,  lesdlts  granulés  ayant 
été  ancrés  dans  la  surface  de  la  couche  de  bitume,  qui 
a  été  ramollie  à  cet  effet  par  chauffage.  Ce  même 
ramollissement  par  chauffage  a  permis  l'auto-collage 
de  la  couche  de  bitume  3  sur  la  couche-support  2  en  5 
matière  fibreuse  appliquée  contre  elle.  Cette  couche- 
support  2  consiste  en  une  nappe  de  fibres  de  verre 
surcomprimées  par  des  coutures  parallèles  sépa- 
rées,  l'une  de  la  suivante,  par  une  distance  de  5  à  6 
et  formées,  chacune,  de  points  distants  d'environ  5  10 
mm,  ladite  nappe  ayant  une  masse  volumique  d'envi- 
ron  120  kg/m3. 

L'épaisseur  totale  de  la  plaque  1  est  d'environ  10 
mm,  la  couche  de  bitume  recouverte  de  granulés 
ayant  une  épaisseur  de  5  à  6  mm  environ.  15 

Cette  plaque  1  est  destinée  à  être  fixée  par  col- 
lage  sur  le  sol  à  revêtir,  par  exemple  au  moyen  d'une 
colle  acrylique  ou  vinylique,  et  à  recevoir  sur  sa  cou- 
che  supérieure  5  de  granulés  une  couche  de  ragréage 
du  commerce  pour  la  pose  du  revêtement  de  sol  20 
choisi,  par  exemple  une  couche  de  ciment-colle  pour 
la  pose  d'un  carrelage  ou  bien  une  couche  de  colle 
vinylique  au  acrylique  pour  la  pose  d'un  revêtement 
de  sol  autre  qu'un  carrelage  et  consistant  notamment 
en  une  moquette  ou  en  un  revêtement  de  sol  en  25 
matière  plastique  ou  en  élastomètre. 

La  fréquence  propre  Fo  du  système  oscillant  que 
forme  un  carrelage  associé,  par  une  couche  de  ci- 
ment-colle,  à  la  plaque  ou  dalle  insonorisante  à  cou- 
che-support  en  mousse  de  polyéthylène  décrite  dans  30 
le  brevet  FR-A-  2  517  728  se  situe  aux  environs  de 
270  Hz. 

Un  système  oscillant  comparable  dans  lequel  la 
plaque  ou  dalle  insonorisante  est  la  plaque  ou  dalle 
selon  l'invention  décrite  ci-dessus  en  référence  aux  35 
Figures  1  et  2,  c'est-à-dire  comportant  une  couche- 
support  consistant  en  la  nappe  de  fibres  de  verre  sur- 
comprimées  mentionnée  plus  haut  possède  une 
fréquence  propre  d'environ  120  Hz. 

La  pondération  qui  est  faite  pour  tenir  compte  de  40 
la  sensibilité  de  l'oreille  (pondération  A)  est  à  la  fré- 
quence  120  Hz  supérieure  (16dB)  à  celle  faite  à  la  fré- 
quence  270  Hz  (8dB). 

Le  remplacement  de  la  couche-support  en 
matière  cellulaire  de  la  plaque  insonorisante  par  une  45 
couche-support  selon  l'invention  se  traduit  par  une 
réduction,  de  plus  de  deux  fois,  de  la  fréquence  pro- 
pre  Fo  du  système  oscillant  précité,  ce  qui  permet  de 
réaliser  un  gain  sur  la  sensibilité  de  l'oreille  qui  profite 
au  confort.  50 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  au 
mode  de  réalisation  de  la  plaque  ou  dalle  insonori- 
sante  décrit  et  représenté.  Notamment,  on  peut  rem- 
placer  simplement  les  coutures  parallèles  plus 
spécialement  envisagées  dans  l'exemple  exposé  ci-  55 
dessus  par  un  aiguilletage  réalisé  avec  une  couture 
unique  continue  et  en  va-et-vient  a  travers  l'ensemble 
de  la  surface  de  la  nappe  de  fibres  surcomprimées. 

Revendications 

1.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  rigide  et  à  sur- 
face  dure,  comprenant  un  support  (2)  en  une  matière 
ayant  une  réaction  élastique,  une  couche  (3)  de 
bitume  liée  à  ce  support,  cette  couche  de  bitume  étant 
renforcée  par  deux  couches  minces  de  fibres  de  verre 
ancrées)  l'une  (4a),  dans  la  face  inférieure  et  l'autre 
(4b),  dans  la  face  supérieure  de  ladite  couche  de 
bitume,  et  une  couche  superficielle  (5)  d'un  granulé 
minéral  liée  au  bitume,  ladite  plaque  ou  dalle  étant 
caractérisée  en  ce  que  le  support  en  matière  à  réac- 
tion  élastique  consiste  en  une  nappe  dense  et  flexible 
de  fibres  surcomprimées,  par  un  ensemble  de  points 
de  couture  tels  que  la  nappe  atteigne  une  masse  volu- 
mique  située  dans  l'intervalle  de  60  à  200  kg/m3. 

2.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  la  reven- 
dication  1,  caractérisée  en  ce  que  les  coutures  de  la 
nappe  de  fibres  surcomprimées  sont  des  coutures 
serrées  et  sensiblement  parallèles  l'espacement 
entre  deux  coutures  consécutives  ainsi  que  l'espace- 
ment  entre  deux  points  consécutifs  d'une  même  cou- 
ture  étant  choisis  pour  que  la  nappe  de  fibres  possède 
une  masse  volumique  située  dans  l'intervalle  60  à  200 
kg/m3. 

3.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  la  reven- 
dication  2,  caractérisée  en  ce  que  l'espacement  entre 
deux  coutures,consécutives  de  la  nappe  de  fibres  est 
compris  entre  2  et  1  0  mm  et  de  préférence  entre  3  et 
7  mm. 

4.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  la  reven- 
dication  2  ou  3,  caractérisée  en  ce  que  l'espacement 
entre  deux  points  consécutifs  d'une  couture  de  la 
nappe  de  fibres  va  de  2  à  10  mm  et  de  préférence  de 
4  à  6  mm. 

5.  Plaque  ou  dalle  selon  la  revendication  1  ,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  fibres  surcomprimées  de  la 
nappe  sont  soumises  dans  toute  l'étendue  de  la 
nappe  à  un  aiguilletage,  assurant  une  liaison  des 
fibres  à  travers  cette  nappe  par  une  couture  continue 
en  va-et-vient. 

6.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  5,  caractérisée  en  ce 
que  les  fibres  constituant  la  nappe  formant  le  support 
(2)  de  ladite  plaque  ou  dalle  sont  des  fibres  inorgani- 
ques  ou  encore  des  fibres  organiques  naturelles  ou 
synthétiques. 

7.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce 
que  les  fibres  constituant  la  nappe  formant  le  support 
(2)  de  ladite  plaque  ou  dalle  sont  des  fibres  de  verre, 
des  fibres  de  polypropylène  isotactique  ou  encore  des 
fibres  de  polyamides  aromatiques. 

8.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce 
que  la  face  de  la  nappe  de  fibres  destinée  à  venir  au 
contact  de  la  couche  de  bitume  renforcée  est  revêtue 
d'un  voile  ou  tissu  de  fibres  inorganiques,  notamment 
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fibres  de  verre,  ou  de  fibres  organiques  naturelles  ou 
synthétiques,  notamment  fibres  de  polypropylène  iso- 
tactique  ou  fibres  de  polyamides  aromatiques,  ledit 
voile  ou  tissu  étant  solidarisé  à  ladite  nappe. 

9.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  8,  caractérisée  en  ce 
que  le  granulé  minéral  formant  la  couche  superficielle 
(5)  de  ladite  plaque  ou  dalle  est  constitué  de  paillettes 
d'ardoise,  de  quartzite  ou  encore  de  diorite. 

10.  Plaque  ou  dalle  insonorisante  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  9,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  présente  une  épaisseur  d'environ  10  mm, 
la  couche  de  bitume  recouverte  de  granulé  minéral 
ayant  une  épaisseur  d'environ  5  à  6  mm. 

11.  Application  de  plaques  ou  dalles  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  10,  pour  consti- 
tuer  une  sous-couche  insonorisante  pour  la  pose  par 
collage  d'un  revêtement  de  sol,  par  exemple  carre- 
lage,  moquette,  revêtement  de  sol  en  matière  plasti- 
que  ou  en  élastomère,  lesdites  plaques  ou  dalles 
étant  collées,  au  moyen  d'une  colle  acrylique  ou  viny- 
lique,  sur  le  sol  à  insonoriser,  par  exemple  sol  en 
béton  ou  en  bois  ou  encore  revêtement  de  sol  anté- 
rieur,  pour  former  la  sous-couche  insonorisante  et  le 
revêtement  de  sol  à  poser  étant  appliqué  par  collage 
sur  ladite  sous-couche  en  utilisant  un  ciment-colle 
pour  la  pose  d'un  carrelage  ou  bien  une  colle  acryli- 
que  ou  vinylique  pour  tout  autre  type  de  revêtement 
de  sol. 

Patentansprùche 

1.  Steife  schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  mit 
einer  rauhen  Oberflàche,  die  einen  Tràger  (2)  aus  ei- 
nem  Material  mit  einer  elastischen  Rùckstellkraft  auf- 
weist,  eine  mit  diesem  Tràger  verbundene  Schicht  (3) 
aus  Bitumen,  wobei  dièse  Schicht  aus  Bitumen  durch 
zwei  dùnne  miteinander  verankerte  Schichten  aus 
Glasfasern  verstàrkt  ist,  von  denen  eine  (4a)  auf  der 
Unterseite  und  die  andere  (4b)  auf  der  Oberseite  die- 
ser  Schicht  aus  Bitumen  angeordnet  ist,  und  eine  mit 
dem  Bitumen  verbundene  Oberflàchenschicht  (5)  aus 
einem  mineralischen  Granulat  aufweist,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  der  Trâper  ein  Material  mit 
einer  elastischen  Rùckstellkraft  aus  einem  dichten 
und  flexiblen  Tuch  aus  Fasern  ist,  die  durch  eine 
Anordnung  von  Nahtpunkten  derart  ùberkomprimiert 
sind,  dali  das  Tuch  eine  Dichte  von  60  bis  200  kg/m3 
erreicht. 

2.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  nach 
Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Nâhte 
des  Tuches  aus  ùberkomprimierten  Fasern  verdich- 
tete  und  im  wesentlichen  parallèle  Nâhte  sind,  wobei 
der  Abstand  zwischen  zwei  aufeinanderfolgenden 
Nàhten  sowie  der  Abstand  zwischen  zwei  aufein- 
anderfolgenden  Punkten  einer  selben  Naht  derart 
gewàhlt  ist,  dali  das  Fasertuch  eine  Dichte  von  60  bis 

200  kg/m3  besitzt. 
3.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  gemàli 

Anspruch  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  der 
Abstand  zwischen  zwei  aufeinanderfolgenden  Nàh- 

5  ten  des  Fasertuches  2  bis  10  mm,  insbesondere  von 
3  bis  7  mm,  betràgt. 

4.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  nach 
Anspruch  2  oder  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Abstand  zwischen  zwei  aufeinanderfolgenden 

10  Punkten  einer  Naht  des  Fasertuches  2  bis  1  0  mm  und 
insbesondere  von  4  bis  6  mm  betràgt. 

5.  Platte  oder  Fliese  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  ùberkomprimierten  Fasern 
des  Tuches  ùber  die  gesamte  Ausdehnung  des 

15  Tuches  hin  vernadelt  worden  sind,  wodurch  eine  Ver- 
bindung  der  Fasern  durch  dièses  Tuch  durch  eine  hin 
und  hergehende  Nahtsichergestelltwird. 

6.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  nach  ei- 
nem  der  vorgenannten  Ansprùche  1  bis  5,  dadurch 

20  gekennzeichnet,  dali  die  Fasern,  welche  das  den 
Tràger  (2)  dieser  Platte  oder  Fliese  formende  Tuch 
bilden  anorganischen  Fasern  oder  auch  natùrliche 
oder  synthetische  organische  Fasern  sind. 

7.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  nach  ei- 
25  nem  der  vorbenannten  Ansprùche  1  bis  6,  dadurch 

gekennzeichnet,  dali  die  Fasern,  welche  das  den 
Tràger  (2)  dieser  platte  oder  Fliese  formende  Tuch  bil- 
den,  Glasfasern,  Fasern  aus  isotaktischen  polypropy- 
len  oder  auch  Fasern  aus  aromatischen  polyamiden 

30  sind. 
8.  Schalldàmmende  platte  oder  Fliese  nach  ei- 

nem  der  vorgenannten  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Flâche  des  Fasertuches, 
die  mit  der  verstàrkten  Bitumenschicht  in  Kontakt 

35  kommt,  mit  einem  Ùberzug  oder  einem  Gewebe  aus 
anorganischen  Fasern,  insbesonders  Glasfasern, 
oder  organischen  Naturfasern  oder  synthetischen 
Fasern,  insbesondere  Fasern  aus  isotaktischem 
Polypropylen  oder  Fasern  aus  aromatischen  Poly- 

40  amiden  verstàrkt  ist,  wobei  der  Ùberzug  oder  das 
Gewebe  mit  dem  vorgenannten  Tuch  verbunden  ist. 

9.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  nach  ei- 
nem  der  Ansprùche  1  bis  8,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  das  mineralische  Granulat,  welches  die 

45  Oberflàchenschicht  (5)  dieser  Platte  oder  Fliese  bil- 
det,  aus  Schiefersplitt,  Quarzid  oder  aus  Diorid 
besteht. 

10.  Schalldàmmende  Platte  oder  Fliese  nach  ei- 
nem  der  vorgenannten  Ansprùche  1  bis  9,  dadurch 

50  gekennzeichnet,  dali  sie  eine  Dicke  von  ungefâhr  1  0 
mm  aufweist  und  die  mit  mineralischem  Granulat 
bedeckte  Bitumenschicht  eine  Dicke  von  ungefâhr  5 
bis  6  mm  besitzt. 

1  1  .  Verwendung  der  Platte  oder  Fliese  nach  ei- 
55  nem  der  Ansprùche  1  bis  10,  als-schalldàmmende 

Unterschicht,  auf  die  ein  Bodenbelag,  beispielsweise 
Fliesen,  Mokette  oder  ein  Bodenbelag  aus  einem 
Kunststoff-  oder  Elastomermaterial  aufgeklebt  wird, 

5 
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wobei  dièse  Platten  oder  Fliesen  mit  Hilfe  eines  Acryl- 
oder  Phenylklebers  auf  den  schallzudàmmenden 
Boden,  beispielsweise  einen  Boden  aus  Béton  oder 
aus  Holz  oder  auch  auf  einen  alten  Bodenbelag  zur 
Herstellung  der  schalldàmmenden  Unterschicht  auf- 
geklebt  werden  und  wobei  der  aufzulegende  Boden- 
belag  durch  Kleben  auf  dièse  Unterschicht  unter 
Verwendung  eines  Zementklebers  zum  Auflegen  von 
Fliesen  oder  durch  ein  Acryl-  oder  Vinylkleber  fur 
jeden  anderen  Typ  von  Bodenbelag  aufgebrachtwird. 

Claims 

1.  Rigid  sound-absorbing  plate  or  tile  having  a 
hard  surface,  comprising  a  support  (2)  made  from  a 
material  having  an  elastic  reaction,  a  bitumen  layer  (3) 
bonded  to  the  said  support,  said  bitumen  layer  being 
reinforced  by  two  thin  layers  of  anchored  glass  fibres, 
one  (4a)  in  the  lower  face  the  other  (4b)  in  the  upper 
face  of  said  bitumen  layer,  and  a  surface  layer  (5)  of 
a  bitumen-bonded  minerai  granulate,  said  plate  or  tile 
being  characterized  in  that  the  elastic  reaction  ma- 
terial  support  consists  of  a  dense,flexible  sheet  of  fib- 
res  supercompressed  by  a  plurality  of  sewing  or 
stitching  points  such  that  the  sheet  reaches  a  density 
in  the  range  60  to  200  kg/m3. 

2.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to 
claim  1,  characterized  in  that  the  seams  of  the  sheet 
of  supercompressed  fibres  are  substantially  parallel, 
close  seams,  the  spacing  between  two  consécutive 
seams  and  the  spacing  between  two  consécutive 
points  of  the  same  seam  being  chosen  so  that  the 
sheet  of  fibres  has  a  density  in  the  range  60  to  200 
kg/m3. 

3.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to 
claim  2,  characterized  in  that  the  spacing  between  two 
consécutive  seams  of  the  sheet  of  fibres  is  between 
2  and  10mm  and  preferably  between  3  and  7mm. 

4.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to 
claims  2  or  3,  characterized  in  that  the  spacing  be- 
tween  two  consécutive  points  of  a  seam  of  the  sheet 
of  fibres  is  between  2  and  10mm  and  preferably  be- 
tween  4  and  6mm. 

5.  Plate  or  tile  according  to  claim  1  ,  characterized 
in  that  the  supercompressed  fibres  of  the  sheet 
undergo  needle  felting  throughout  the  area  of  the 
sheet,  so  as  to  ensure  a  connection  of  the  fibres 
through  said  sheet  by  a  continuous,  backwards  and 
forwards  seam. 

6.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to  any 
one  of  the  claims  1  to  5,  characterized  in  that  the  fibres 
constituting  the  sheet  forming  the  support  (2)  of  said 
plate  or  tile  are  inorganic  fibres  or  natural  or  synthetic 
organic  fibres. 

7.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to  any 
one  of  the  claims  1  to  6,  characterized  in  that  the  fibres 
constituting  the  sheet  forming  the  support  (2)  of  said 

plate  or  tile  are  glass  fibres,  isotactic  polypropylène 
fibres  or  aromatic  polyamide  fibres. 

8.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to  any 
one  of  the  claims  1  to  7,  characterized  in  that  the  face 

5  ofthe  sheet  offibresto  corne  into  contact  with  the  rein- 
forced  bitumen  layer  is  coated  with  a  cloth  or  web  of 
inorganic  fibres,  more  particularly  glass  fibres,  or 
natural  or  synthetic  organic  fibres,  particularly  isotac- 
tic  polypropylène  fibres  or  aromatic  polyamide  fibres, 

10  said  cloth  or  web  being  joined  to  the  said  sheet. 
9.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to  any 

one  ofthe  claims  1  to  8,  characterized  in  that  the  min- 
erai  granulate  forming  the  surface  layer  (5)  of  said 
plate  or  tile  is  constituted  by  flakes  of  slate,  quartzite 

15  or  even  diorite. 
1  0.  Sound-absorbing  plate  or  tile  according  to  any 

one  ofthe  claims  1  to  9,  characterized  in  that  it  has  a 
thickness  of  approximately  10mm,  the  bitumen  layer 
covered  with  minerai  granulate  having  a  thickness  of 

20  approximately  5  to  6mm. 
1  1  .  Application  of  the  plates  or  tiles  according  to 

any  one  of  the  claims  1  to  10  to  the  formation  of  a 
sound-absorbing  underlayer  for  the  laying  by  adhé- 
sion  of  a  floorcovering,  e.g.  tiling,  carpeting,  covering 

25  the  floor  with  a  plastics  material  or  an  elastomer,  said 
plates  or  tiles  being  bonded  by  means  of  an  acryl  ic  or 
vinyl  adhesive  to  the  floor  to  be  sound-proofed,  e.g.  a 
concrète  or  wood  floor  or  even  a  previous  floor  cov- 
ering,  in  order  to  form  a  sound-absorbing  underlayer 

30  and  the  floor  covering  to  be  laid  being  applied  by 
adhésion  to  said  underlayer  using  a  cernent  paste  for 
laying  tiling  or  an  acryl  ic  or  vinyl  adhesive  for  the  other 
type  of  floor  covering. 
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